
 

 

 

 

 

Activités sociales et culturelles du CE du Siège, 
le 15 juin prochain, je vote CGT 

 
Le 15 juin prochain vous êtes invités à élire vos représentants au CE du Siège. En plus 
du suivi de la marche générale de l’entreprise, les élus du CE auront l’importante 
mission de gérer les activités sociales et culturelles. 

 

La gestion des activités sociales et culturelles doit répondre 
à plusieurs critères :  

améliorer les conditions de vie des sala-
riés ; 

être ouvertes sans discrimination à tous 
les salariés et à leurs familles ;  

favoriser l'accès à ces activités à des ta-
rifs préférentiels.  

Pour la CGT, la gestion des activités sociales 
est un enjeu majeur. C’est un moyen de 
lutter contre le repli sur soi et l’isolement. 
Notre volonté est de favoriser le "vivre en-
semble" dans et en dehors de l’entreprise, 
de renforcer la solidarité. 

Pour cela le CE du Siège bénéficie d’un 
pourcentage de la masse salariale  abon-
dé grâce à une modification de l'assiette de 
calcul (le compte 641) que la CGT a fait va-
loir à FTV.   

Il dispose aussi d’une subvention spécifique 
pour les séjours familiaux, les voyages et les 
colonies de vacance des enfants avec le CI-
ORTF. La CGT souhaite d’ailleurs renforcer 
les liens du CE avec le CI-ORTF. C'était le 
vœu le plus cher d'Annick Le Caherec, se-
crétaire du CI pendant 10 ans, et qui vient de 
nous quitter trop prématurément. 

ll aura aussi la particularité d’assurer la ges-
tion du restaurant d’entreprise du Siège et de 
Malakoff à travers le CIRAP. Un projet 
d’amélioration des conditions d’accueil et 
de travail à la cantine du Siège (qui se sont 
beaucoup dégradées tant pour les usagers 
que pour les salariés de la restauration) est 
en réflexion. 

La CGT n’acceptera aucune réduction 
d’emplois des salariés mis à disposition 
pour gérer les activités sociales du CE. 
Pas question non plus de les pousser au 
départ comme on l'a vu faire avec la majorité 
sortante. Ni de favoriser les passe droits. 

La gestion des activités sociales depuis 4 
ans a été marquée par une très grande opa-
cité et il sera nécessaire de faire un audit 
financier.  

Pour rester au plus près des attentes des 
salariés et dans la proximité des collectifs de 
travail, nous créerons dans la transparence 
des commissions sociales dans chacun 
des sites (Malakoff, Issy, Eos, Vaise).    
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Les idées ne manquent pas…  
…et elles devront s’enrichir du travail au sein des commissions que nous sou-
haitons ouvertes et transparentes, et de sondages réguliers auprès des sala-
riés grâce aux outils numériques afin que leurs attentes soient mieux prises en 
compte. 

 

Le CE organisera les spectacles pour 
l’arbre de Noël avec les cadeaux 
pour les enfants et les salariés et des 

fêtes diverses pour le personnel en 
d’autres occasions. 

 
Le CE proposera des voyages 
moyens et longs courriers, des 
capitales d’Europe aux destinations 
lointaines… Des locations d’appar-
tements que possède le CE  

(Cannes, Alpe d’Huez, Cap Esterel) à 
des tarifs très intéressants, une 
participation aux tours opérators ou 
aux séjours dans les Gîtes de 
France, etc. 

 
Le CE proposera des bons d’achat 
pour les grandes occasions de la vie, 
naissance, mariage, PACS, rentrée 
scolaire, etc. Il apportera une aide 
aux activités périscolaires, culturelles 

ou sportives des enfants. Il pourra 
participer aux chèques emploi-
service (CESU) ou organiser des 
aides juridiques (permanences 
d’avocat). 

 
Le CE favorisera la promotion des 
activités physiques et sportives des 
salariés, en liaison avec l’Association 
Sportive ORTF, sports collectifs et 

individuels avec les clubs du CE, 
danse, stretching, foot, karaté, 
athlétisme, boxe, marche, escalade, 
etc. 

 
Le CE pourra organiser des ateliers 
d’apprentissage divers. Activités 
artistiques, théâtre, écriture, dessin, 
peinture, musique, chant choral. 

Activités manuelles, bricolage, 
menuiserie, plomberie. Partage des 
savoirs, langues, cuisine, couture, 
etc. 

 
Le CE pourra faciliter la billetterie 
pour tous les publics et tous les 
spectacles, théâtre, concert, cinéma, 
événements, musées… Il cherchera 

à faire obtenir la carte culture d'accès 
aux musées à tous les salariés du 
Siège.

 
 Le CE pourra organiser la vente 
d'objets, de vêtements siglés, 
produits comestibles, livres , DVD, 
etc. Il pourra mettre en place un lien 

direct entre paysans et 
consommateurs en créant une 
AMAP, comme à Radio France.	  

 
 Le CE reprendra le dossier de 
création d'une crèche d'entreprise qui 
n'avait pas abouti avec l'Hôpital 

Pompidou en se tournant vers 
d'autres entreprises qui se sont 
installées à proximité.	  

 
Comme vous pouvez le constater, les élus de la CGT ne manquent pas 
de propositions et de volonté. Ils s’appuient sur une solide expérience 
de gestion d’un grand nombre de CE à FTV et dans d'autres entreprises. 

	  

	  

 
 

Paris, le 1er juin 2015 

Apprentis-
sages 

Animation 

Voyages  
et séjours 
touristiques 

Social 

Pratiques 
sportives 

Activités 
culturelles 

Boutique  
du CE 

Alors si le programme vous tente, n’hésitez pas. Donnez aux 
candidats de la CGT les moyens de le mettre en œuvre. 

Votez et faites voter CGT, la force des salariés ! 
Et ne rayez aucun nom. 

  

 

 

Crèche 
d’entreprise 
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